
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

17 AVRIL 2008 

 

 

DETERMINATION DU TAUX DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 

 

Bases d’imposition prévisionnelles à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères des communes pour 

l’année 2008 soit : 1 960 860, 

 

Participation communale au SMETOM demandée pour l’année 2008 soit la somme de  279 895.82 €, 

 

Taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à :    279 895.82 €  = 14.27 % 

                                                   1 960 860 

 

MODIFICATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN  

 

Modification du droit de préemption urbain sur les secteurs délimités au plan joint, c’est-à-dire sur 

l’ensemble des zones UA, UB, UC, UE, UX, 1 AU, 2 AU et AUx du P.L.U. approuvé. 

 

ADHESION AU FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 

 

Engagement de la commune à contribuer au FSL à raison de 3 € par logement social. 

 

DESIGNATION DES DELEGUES A ALIS 

 

Délégué titulaire  :    Délégué suppléant : 

 FREY Florence    CHABOCHE Sylviane 

 

DESIGNATION DES DELEGUES AU SICTOM 

 

M. ROSSIERE-ROLLIN Serge siégera au SICTOM en remplacement de  M.  FISTON Joseph. 

 

 


